
Réunion du CTS du centre d’Antony du 15 septembre 2014 

Point : projet de décision « avenir TSAN » 
Motion intersyndicale à l’attention du Président de l’IRSTEA 

 
 
 
Lors du CTS du 18 juin, sur la seule base du diaporama de présentation du rapport d’E. Hugo (le 
rapport lui-même n’étant pas encore disponible à cette date), les représentants du personnel (RdP) 
avaient adressé au Président Bournigal une motion du CTS votée à l’unanimité. Ils n’ont à ce jour 
pas reçu la réponse écrite attendue dans les 2 mois aux questions soulevées dans cette motion. 
Les RdP ont reçu le 29 août le document « proposition de décision sur l’évolution des activités de 
l’Unité de Recherche ″ Technologies pour la sécurité des Agroéquipements ″ d’Antony (TSAN) » 
soumis au CTS de ce jour. L’analyse qu’en font les RdP est la suivante : 
L’objectif non avoué du projet de décision est la fermeture définitive des essais à échéance de 2 
ans : c’est la seule explication aux dispositions « proposées ». La suppression de l’unité TSAN dès 
le 1er janvier et le rattachement de l’ensemble des activités et des agents à TSCF, alors même que la 
direction sait que les agents du PRT ne sont pas volontaires pour aller à Clermont : 

- fait apparaitre les 2 autres scénarios évoqués (transfert du PRT à Clermont/Montoldre ou 
dans une autre structure en Ile-de-France) comme de « fausses pistes »  

- rendrait la vie et le travail impossibles aux agents de TSAN dans la période à venir : est-ce 
pour les pousser encore plus vite à partir ?  

Les quelques justifications à cette fermeture de TSAN ne sont pas du tout convaincantes et les 
conséquences scientifiques et sociétales n’ont pas du tout été évaluées.  
Pour les RdP ce projet de décision n’est pas acceptable. Ils demandent à ce que l’avis du CTS ne 
soit pas requis ce jour et que le projet soit remis en chantier pour proposer d’autres scénarios tenant 
compte des demandes des personnels. En particulier, les agents de TSAN doivent continuer à être 
affectés dans une UR d’Antony, la solution la plus simple étant de maintenir la structure 
administrative de TSAN.  


